
 
 

 
 

Déclarer l’accident du travail auprès de l’employeur dans les 24 à 48 heures
Suivre les recommandations médicales pour votre suivi clinique sérologique
Informer votre service de santé au travail notamment pour effectuer l’analyse des 
causes de l’accident afin d’éviter qu’il ne se reproduise

 

  


	Numéro à contacter en cas d'urgence: 
	Coordonnées équipe santé-travail: 


